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Annexe 1

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement
maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques.

Prescriptions

Ecart (référence) Libellé de la prescription
Délai de mise 

E.1

Le projet d'établissement ne définit pas la 
politique de prévention et de lutte contre la 
maltraitance, contrairement aux dispositions 
de l'article D.311-38-3, 2° du CASF, et ne fait 

du CVS ou autre forme de participation 
-8 du 

CASF.

Pre 1

apparaitre 
la politique de prévention et de lutte contre la maltraitance et la 
date de sa présentation au conseil de la vie sociale, et le 

Prescription maintenue
6 mois

E.2

La commission de coordination gériatrique 

-158 3° du 
CASF.

Pre 2
médecin coordonnateur. Prescription maintenue

Au recrutement d
médecin coordonnateur

E.3

Le règlement de fonctionnement de l'EHPAD 
n'a pas été révisé selon la périodicité prévue 
et qui ne peut être supérieure à 5 ans, 
conformément à l'article R.311-33 du CASF ;
il n'est pas établi après consultation du CVS 
contrairement aux dispositions de l'article 
L.311-7 CASF ; il ne comporte pas les 
dispositions pré -36 du 

dispositions législatives relatives aux animaux 
de compagnie.

Pre 3

Réviser le règlement de fonctionnement et faire apparaitre :
- la date de la consultation du conseil de la vie sociale sur 

ce document ;
- les dispositions relatives aux transferts et déplacements, 

les modalités d'organisation des transports, aux 
conditions d'organisation de la délivrance des prestations 
offertes par l'établissement à l'extérieur ;

- les dernières dispositions législatives relatives aux 
animaux de compagnie (loi « Bien vieillir » du 8 avril 2024 

Prescription maintenue
3 mois
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E.4

Les documents communiqués par 

que le CVS se réunit 3 fois par an, 

311-16 du CASF.

Pre 4

-rendus des 3 réunions du 
CVS en 2023 et les dates des réunions prévues en 2024.

Prescription maintenue
1 mois

E.5
coordonnateur, contrairement aux 

-155-0 du 
CASF.

Pre 5

médecin coordonnateur, afin 
de répondre aux conditions de l'article D312-156 du CASF. Prescription maintenue

6 mois

E.6

officine, et par extension pas de pharmacien 
référent désigné, contrairement aux 
dispositions de -10 II du CSP.

Pre 6

Etablir une convention signée avec une officine, explicitant les 

Prescription maintenue
2 mois

E.7

Il n'existe pas de plan d'actions portant sur la 
maîtrise des risques et l'amélioration continue 
de la qualité de la prise en charge, 
contrevenant ainsi aux dispositions de l'article 
D.312-203 CASF.

Pre 7

Mettre en place un plan d'action, ainsi que la procédure de suivi 
de celui-

Prescription maintenue
3 mois

Remarque 
majeure 

n°1

un horaire de travail donné ne permet pas la 

qualité qui doivent être assurés au résident, 
-3 3° du CASF.

Pre 8

résidents.

personnel, des affectations de celui-ci et harmoniser les 

quotidiennement et durant les périodes de congés estivaux. Si 
nécessaire, faire appel à des renforts ponctuels.  
Communiquer le planning (prévisionnel ou réalisé) du mois de 
janvier 2025 tenant compte de cette prescription.

Prescription levée
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Recommandations

Remarque (référence) Libellé de la recommandation
Délai de mise 

R.1

Il existe une différence entre le temps de 

déclaré dans le tableau récapitulatif RH.

Rec 1

Expliquer cette différence et préciser quel est le temps de Recommandation maintenue

1 mois

R.2
Rec 2

Evaluer les besoins en formation spécifique pour 

recensés.

Recommandation maintenue

6 mois

R.3

Le protocole de signalement des EI/EIG ne 
définit pas leurs modalités de traitement en 
interne.

Rec 3
Rédiger une procédure précisant le mode de traitement 
interne des 

Recommandation maintenue

3 mois

R.4

procédure spécifique concernant la 
déclaration externe des dysfonctionnements 
graves et des EIG/ EIG-
pas possible de savoir si 

dysfonctionnement grave dans sa gestion ou 

en charge des usagers, conformément à ce 
-8-1 du CASF.

Rec 4

Rédiger une procédure de déclaration externe des 
dysfonctionnement graves et des EIG/EIGS et la 

Recommandation maintenue

3 mois

R.5
dysfonctionnements ou des évènements 

possible 

RETEX.

Rec 5

Transmettre les 3 derniers RETEX réalisés.

Recommandation levée
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R.6 pour la distribution des médicaments le midi. Rec 6
Expliquer à la mission de quelle manière la distribution des 

Recommandation levée

R.7
déclaré dans le tableau récapitulatif RH et le 

2024.

Rec 7

Expliquer cette différence.
Recommandation maintenue

1 mois

R.8
figurant sur le tableau récapitulatif RH et le Rec 8

Expliquer cette différence. Recommandation maintenue

1 mois


